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Rendu et certifié exécutoire en vertu des articles L2131-1 et L5211-3 du Code général des collectivités
territoriales.

Arrêté du Président n°AP_2025_0036
Mise à jour des annexes du PLUiH d’Annonay Rhône Agglo

Le Président d'Annonay Rhône Agglo,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CC-2022-449 du 15 décembre 2022 portant délégation de pouvoirs à
Monsieur le Président conférée par le Conseil Communautaire en vertu de l'article L.5211-10 du
Code Général des Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,

Vu le code de l’urbanisme et notamment l’article R153-18,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Communautaire  du  10  avril  2025  approuvant  le  Plan  Local
d’Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l’Habitat (PLUiH),

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 10 avril 2025 instaurant le droit de préemption
sur les zones U et AU du PLUiH et du droit de préemption renforcé sur les zones à vocation
d’activités,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Communautaire  du  10  avril  2025  soumettant  les  clôtures  à
déclaration préalable,

Considérant qu’il y a lieu de mettre à jour les annexes du PLUiH d’Annonay Rhône Agglo afin
d’intégrer les deux délibérations précédemment citées,

ARRÊTÉ

ARTICLE 1 : Les annexes du PLUiH d’Annonay Rhône Agglo sont  mises à jour  au vu des
documents annexés au présent arrêté. La mise à jour consiste en l’intégration au PLUiH des
délibérations suivantes prises par le Conseil Communautaire d’Annonay Rhône Agglo du 10
avril 2025 : 

• Délibération n°CC_2025_056 : institution du droit de préemption sur les zones U et AU
du PLUiH et du droit de préemption renforcé sur les zones à vocation d’activités,

• Délibération n°CC_2025_057 : soumission des clôtures à déclaration préalable.

ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  affiché  au  siège  d’Annonay  Rhône  Agglo  et  dans  les
mairies des communes membres durant un mois.

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et le Comptable public sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  acte  qui  sera  applicable  après
publication et transmission au représentant de l’État dans le Département.
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ARTICLE 4 : Le  présent  acte  est  susceptible  d'un  recours  en  excès  de  pouvoir  devant  le
tribunal administratif de Lyon par voie postale : 184 Rue Duguesclin, 69003 Lyon ou par voie
dématérialisée via l'application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr dans un
délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'État
dans le département.

Fait à Davézieux, le 16/09/2025

Simon PLENET

Président
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